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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

n°2021025CS0107 

 

 

Comité Syndical du 25 janvier 2021 
 

 

Date de convocation : 13 janvier 2021 

Date d’affichage : 26 janvier 2021 

 

 

OBJET : Convention pour les certificats d’économies d’énergie. 
 

L’an deux mille vingt-et-un, le vingt-cinq du mois de janvier à 9 heures 30, le Comité Syndical s’est réuni à 

l’Amphithéâtre du Lycée Agricole de l’Oisellerie, 40, allée de l'Oisellerie à La Couronne, sous la présidence de 

Monsieur Jean-Michel BOLVIN, Président. 

 

 

Nombre total de délégués : .............………………….…......…… 74 

Quorum : ………………….……………….………………….…. 38 

Nombre de délégués présents au moment du vote : ………….…. 62 

Nombre de procurations au moment du vote : ..…………………. 2 

 

 

Le Président demande à Madame Laure GAUTHIER, Directrice Générale des Services du SDEG 16, de 

présenter, ce point. 

 

Madame Laure GAUTHIER expose : 

 

- Que le dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE) constitue l’un des principaux instruments de la 

politique de maîtrise de la demande énergétique. 

 

- Que le dispositif des CEE, créé en 2006 (loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations 

de la politique énergétique) repose sur une obligation de réalisation d’économies d’énergie imposée par les 

pouvoirs publics aux vendeurs d’énergie (appelés « les obligés »). 
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- Que ceux-ci doivent ainsi promouvoir activement l’efficacité énergétique auprès des consommateurs d’énergie 

: ménages, collectivités territoriales ou professionnels. 

 

- Qu’un objectif pluriannuel est défini et réparti entre les opérateurs en fonction de leurs volumes de ventes. En fin 

de période, ces obligés doivent justifier de l'accomplissement de leurs obligations par la détention d'un montant 

de CEE équivalent à ces obligations. 

 

- Que les vendeurs d’énergie doivent présenter à l’Etat des « certificats » reflétant les économies d’énergie 

réalisées. 

 

- Que ces « certificats d’économies d’énergie (CEE) », sont délivrés par l’Etat lorsqu’une action d’économies 

d’énergie a été réalisée selon certains critères d’éligibilité. 

 

- Que si l’objectif n’est pas atteint, le fournisseur d’énergie doit verser de fortes pénalités. 

 

- Que concernant le SDEG 16, un certain nombre d’opérations bénéficient de ces certificats d’économies 

d’énergie, à savoir : 

 

- la mise en œuvre des horloges astronomiques pour des opérations standards (achat de matériel) et des 

opérations non standards (coupure de l’éclairage) ; 

- la modernisation de l’éclairage public avec des matériels à économies d’énergie ; 

- la fourniture et la pose des transformateurs sur les réseaux publics de distribution d’électricité ; 

- … 

 

- Que les CEE sont comptabilisés en kWh CUMAC d’énergie finale économisée. L’abréviation CUMAC provient 

de la contraction de « cumulé » et « actualisés » car le kWh est ramené à la durée de vie du produit et actualisé au 

marché.  

 

- Que le kWh CUMAC est l’unité de mesure des Certificats d’Economies d’Energie. 

 

- Que cela représente une quantité d’énergie qui aura été économisée grâce aux opérations d'économies d'énergie 

mises en place. 
 

- Que le Président avait signé avec CAPITAL ENERGY SAS et ACT COMMODITIES FRANCE SAS une 

convention en faveur de la maîtrise de la demande d’énergie qui expirait le 31 décembre 2020 au prix de 6.25 € 

HT /MWh Cumac. 

 

- Qu’après avoir consulté un certain nombre d’obligés, la proposition la plus intéressante est celle faite par CTR-

OFEE du groupe Leyton avec un prix proposé de rachat : 6,95 € HT /MWh Cumac. 

 

- Que la convention était jointe à la présente note de synthèse. 

 

https://www.ctr-conseil.fr/nous-connaitre/www.leyton.com
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- Que financièrement, depuis la mise en place de ces contrats de rachat des CEE (2010), cela représente : 

 

 391 912 euros perçus au titre des CEE 

 

 

 
 

 

- Que la convention est la suivante : 
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****** 
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Le Président 

 

Précise : 

 

- Que la convention était jointe en intégralité aux convocations. 

 

- Qu’il appartient au Comité Syndical, d’en débattre, d’en délibérer, et si sa décision est favorable, 

- d’autoriser le Président à : signer la convention telle que proposée ; encaisser les sommes ainsi obtenues ; 

reverser aux Collectivités ayant participé aux travaux, les sommes reçues au titre des certificats d’économies 

d’énergie et ce, au prorata de leurs participations financières. 

- de donner pouvoir au Président pour prendre toutes les décisions et signer toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de la délibération. 

 

 

Après en avoir débattu et délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité, par : 

64 voix pour 

0 voix contre 

0 abstention 

 

 Autorise le Président à : 

o signer la convention telle que présentée et jointe aux convocations ; 

o encaisser les sommes ainsi obtenues ; 

o reverser aux Collectivités ayant participé aux travaux, les sommes reçues au titre des certificats 

d’économies d’énergie et ce, au prorata de leurs participations financières. 

 Donne pouvoir au Président pour prendre toutes les décisions et signer toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

En application des articles L. 5721-4 et L. 3131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

présent acte est exécutoire de plein droit dès qu’il a été procédé à sa publication « ou affichage » et de sa 

transmission au représentant de l’Etat dans le Département. 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou 

notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif Poitiers, 15 rue Blossac - CS 80541 86020 

Poitiers Cedex, ou par l'application Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Un recours 

administratif préalable peut être exercé dans le même délai. 

 

http://www.telerecours.fr/

